
Annexe 

Fixation de la durée d’amortissement des biens 

 

La durée d’amortissement des immobilisations applicable aux nouveaux articles issus de la nomenclature M57, 

est fixée librement pour chaque catégorie de biens par le Comité Syndical à l’exception :  

– des frais relatifs aux documents d’urbanisme qui sont amortis sur une durée maximale de 10 ans, 
– des frais d’études et des frais d’insertion non suivis de réalisation qui sont amortis sur une durée maximale de 
5 ans, 
– des frais de recherche et de développement qui sont amortis sur une durée maximale de 5 ans, 
– des brevets qui sont amortis sur la durée du privilège dont ils bénéficient ou sur la durée effective de leur 
utilisation si elle est plus brève, 
– des subventions d’investissement versées qui sont amorties :  

• sur une durée maximale de 5 ans lorsqu’elles financent des biens mobiliers, du matériel ou des études ; 

• sur une durée maximale de 30 ans lorsqu’elles financent des biens immobiliers ou des installations ; 

• sur une durée maximale de 40 ans lorsqu’elles financent des projets d’infrastructures d’intérêt national. 
 

Les aides à l’investissement des entreprises ne relevant d’aucune de ces catégories sont amorties sur une durée 
maximale de 5 ans. 
 
Pour les autres catégories de dépenses, la durée d’amortissement correspond aux durées habituelles 
d’utilisation : 
 

 
L’ordonnateur est chargé de déterminer la durée d’amortissement d’un bien à l’intérieur de durées minimales et 
maximales, fixées pour la catégorie à laquelle appartient ce bien. 

Catégorie Durée/An 

Biens de faible valeur inférieure à 1000 € TTC 1 

Logiciels 2 

Voitures  5 à 10 

Camions, Véhicules industriels 4 à 8 

Mobiliers 10 à 15 

Matériels de bureau électrique et électronique  2 à 5 

Matériels informatique 2 à 5 

Matériels classiques  6 à 10  

Coffre-fort 20 

Installations et appareils de chauffage 20 

Appareils de levage- ascenseurs 20 à 30 

Equipements de garage et ateliers 10 à 15  

Installation de voirie 20 à 30 

Plantations 15 à 20  

Autres agencements et aménagement de terrains 15 à 30  

Construction sur sol d’autrui  
Sur la durée du 

bail à 
construction 

Bâtiments légers, abris 10 à 15  

Agencement et aménagements bâtiments, installations électriques et téléphoniques 15 à 20 

Infrastructures de recharges pour véhicules électriques 10 


